
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS, DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE ET DE LA RÉGLEMENTATION

ARRÊTÉ 
portant composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune 

de AYDOILLES

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le code électoral, notamment les articles L19 et R7 à R11 ;

Vu le décret du Président de la République du 4 juillet 2024 portant nomination de Madame Anne CARLI, en  
qualité de sous-préfète de l’arrondissement d’Epinal, secrétaire générale de la préfecture des Vosges ;

Vu le décret du Président de la République du 10 novembre 2025 portant nomination de Monsieur Blaise 
GOURTAY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2025  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Anne  CARLI, 
secrétaire générale de la préfecture des Vosges ;

Vu les propositions du maire de la commune de AYDOILLES pour renouveler les membres de la commission  
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales ;

Considérant que la commune de AYDOILLES compte une seule liste au conseil municipal ou plusieurs listes, mais 
ne peut désigner 5 membres, il convient de mettre en place une commission de contrôle chargée de la régularité 
des  listes  électorales  composée d’un  conseiller  municipal,  un  délégué  de  l’administration  et  un  délégué du 
tribunal de judiciaire ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

Arrête :

Article 1 : Sont nommés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales de 
la commune de AYDOILLES :

– Conseiller municipal titulaire : Dominique VIRY,
– Délégué de l'administration titulaire : Gilles HUBAIN,
– Délégué du tribunal judiciaire titulaire : Anita WILLMANN,

– Conseiller municipal suppléant : Bernadette PERRIN,
– Délégué de l'administration suppléant : Sandrine FERRY,
– Délégué du tribunal judiciaire suppléant : Jacques COLLOT,

Article 2     :   Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales sont nommés 
pour une durée de six ans renouvellement intégral du conseil municipal ou maximum.
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Article  3     :   La  commission de contrôle  chargée de la  régularité  des  listes  électorales  statue  sur  les  recours 
administratifs  préalables  obligatoires  formés  par  les  électeurs  concernés  contre  les  décisions  de  refus 
d’inscription ou de radiation du maire.
Elle s'assure également de la régularité de la liste électorale. À cette fin, elle a accès à la liste des électeurs  
inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent. 
Elle  peut,  à  la  majorité  de  ses  membres,  procéder  à  l'inscription  ou  à  la  radiation  d'un  électeur  omis  ou  
indûment inscrit. Lorsqu’elle radie un électeur, sa décision est soumise à une procédure contradictoire. 
La décision de la commission est notifiée dans un délai de deux jours à l'électeur intéressé, au maire et, via le  
REU (Répertoire Électoral Unique), à l'Institut national de la statistique et des études économiques. 
Le recours contentieux contre cette décision doit intervenir, devant le tribunal d’instance, dans un délai de sept  
jours à compter de la notification de la décision de la commission. 
La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales tient un registre de toutes ses décisions 
et y mentionne les motifs et pièces à l’appui.

Article 4     :   La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunit au moins une fois 
par an :

• Lors des années de scrutin, entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour précédant le scrutin ;
• Lors des années sans scrutin, au plus tard entre le sixième vendredi avant le 31 décembre et l’avant-

dernier jour ouvré de l’année.
Ses réunions sont publiques.
Le maire, à sa demande ou à l’initiative de la commission, présente ses observations.

Article 5     :   La composition de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est rendue 
publique, au moins une fois par an avant chacune de ses réunions, par affichage sur les panneaux officiels  
d’informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la commune lorsqu’il existe.
Le secrétariat est assuré par les services de la commune.

Article  6 :  La  commission  de contrôle  chargée de la  régularité  des  listes  électorales  est  convoquée par  le 
conseiller municipal qui en est membre. Il s’agit d’une « fonction dévolue par la loi » donc d’une obligation pour 
le conseiller municipal compétent. La commission de contrôle délibère valablement lorsque tous ses membres  
sont présents. Les trois membres ont les mêmes prérogatives. 

Article 7 :  La secrétaire générale de la préfecture, le maire de la commune de AYDOILLES et mesdames et 
messieurs les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales sont chargés,  
chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture des Vosges. 

Fait à Epinal, le 20 mai 2026

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ,

La secrétaire générale,
   

Anne CARLI

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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